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Bernhard Altermatt: La politique du bilinguisme dans le canton de Fribourg/
Freiburg (1945-2000), entre innovation et improvisation. Fribourg, Universite de

Fribourg / Aux sources du temps present, 2003, 375 pp.
Tous les petits ecoliers romands l'apprennent. Le drapeau romand lance par

les separatistes jurassiens en 1981 avec ses 6 etoiles sur fond blanc bleu rouge l'at-
teste: il y a 6 cantons romands en Suisse. Que les cantons de Fribourg et du Valais
aient une forte minorite alemanique et soient des cantons linguistiquement mixtes
n'est pas un fait d'arme cite ä la gloire de l'entente nationale.

Traditionnellement, les Suisses ont un attachement pour les aires linguistiques
en contact, mais territorialement definies, ancrees dans une zone homogene. Dans
cette logique, la creation du Jura comme 23c canton suisse, entre en souverainete le
1er janvier 1979, est interpretee comme un phenomene certes revolutionnaire, mais

qui est venu conforter une logique territoriale, en reduisant la partie francophone
du canton de Berne ä une peau de chagrin. Avec le canton du Jura institutionna-
lise, des reperes precis ont ete definis, une ligne geographique separant des
communautes en rupture, pour des raisons peut-etre davantage confessionnelles que
linguistiques.

On s'interesse avec davantage de circonspection aux aires mixtes, susceptibles
de faire du bruit, de causer des tracas ou de perturber la Concorde et l'esprit de

consensus parfois un peu hypoerite qui caracterise la Suisse. La demultiplication ä

l'extreme des centres de decision, notre federalisme un peu laborieux et nos
institutions d'un siecle et demi, tout ceci conforte chacun dans son sentiment d'etre
maitre chez lui. Pourtant, c'est bien dans les regions bilingues que se fabrique et se

vit le multiculturalisme suisse, au gre des echanges et des eontacts quotidiens.
L'etude de Bernhard Altermatt, parue en 2003, est venue ä point nomme pour

decortiquer la politique du bilinguisme dans le canton de Fribourg. L'auteur part
d'un constat affligeant: le bilinguisme fribourgeois n'est pas un sujet privilegie par
les historiens, trop empetres dans un miroir historiographique ä couleur francophone.

Les Alemaniques s'interessent davantage au sujet, ä l'instar des etudes

d'Igo Schaller (1994), de Philip Haselbach (2001) ou encore de Kathrin Utz Tremp
(2002). L'etude d'Altermatt consiste en un apercu solide de l'histoire des langues
dans le canton de Fribourg, ainsi qu'une analyse du tres complexe Systeme scolaire
fribourgeois. Complexe, car changeant au fil des generations et des annees, hesi-

tant entre un monolinguisme affirme et une heterogeneite un peu plus audacieuse.

D'origine alemanique (Soleure), Fribourgeois neanmoins parfaitement bilingue,
Bernhard Altermatt ne cache pas que son etude pourrait etre teintee de velleites
d'historien alemanique minoritaire dans son canton. Pourtant, si une fibre identitaire

emerge de cette brillante etude, c'est davantage celle du Suisse conscient de

la richesse culturelle de son pays, de l'Europeen convaineu et du jeune historien
fribourgeois engage, sans cesse tente de remettre en question le pret ä penser pous-
siereux des tenants de principes trop stricts.

L'auteur n'echappe pas ä la volonte du retour aux origines, afin de positionner
le «premier qui». II s'agit de definir si le canton de Fribourg est, au travers du

temps, un canton plutöt germanique, francophone ou mixte. On sait que ces par-
cours sont semes d'embüches, car forte peut etre la volonte d'historiciser une frontiere

des langues, ou son absence, afin de politiser la problematique des langues.
Altermatt se sort plutöt bien de cet exercice acrobatique, et parcourt avec nous un
bon millenaire au pas de course, pour s'attacher ä decrire les coexistences
«naturelles» et les coneurrences «inconscientes» des deux langues entre 1157 (fondation
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de la ville de Fribourg par le due Berthold IV de Zähringen), oü la ville est germa-
nophone, et le debut du XXC siecle, periode durant laquelle le frangais domine
clairement.

Si le latin predomine dans les echanges epistolaires administratifs jusqu'au
XIF siecle environ, progressivement, le frangais prend de l'ampleur, alors que la
realite vernaculaire des habitants est dejä mixte. L'adhesion de Fribourg ä la
Confederation helvetique, en 1481, est, selon Altermatt, un evenement exception-
nel, puisqu'il s'agit du premier canton «bilingue» admis. A cet egard, l'auteur brüle
un peu les etapes, car formellement, le territoire de la ville de Fribourg et les
Anciennes Terres («die alte Landschaft») sont ä majorite germanophone au
XV siecle. L'allemand est la langue officielle des elites au XVI* siecle encore. II est
vrai que l'on amorce l'integration de territoires dont les populations sont de
culture francophone, le pas decisif etant marque par la conquete du pays de Vaud par
les Bernois en 1536. Toujours est-il que Fribourg n'est, ä l'epoque, pas encore un
Etat «manifestement» bilingue. Comme le rappelle d'ailleurs l'auteur, les elites
s'appliquent alors ä germaniser leurs noms, afin de projeter une image d'un canton
«solidement confederal». Si Fribourg ne mene pas de politique d'assimilation
active des francophones ä l'allemand, la messe en francais est supprimee ä St Nicolas
en 1516. Mais la frontiere linguistique reste remarquablement stable.

Inversion des cas de figure des le XVIIP siecle: le frangais, langue des
ambassadeurs et du prestige, gagne en importance ä Fribourg. La Republique helvetique
ä Fribourg consacre le frangais comme langue officielle au cöte de l'allemand,
alors que l'Acte de mediation instaure un «bilinguisme administratif pragma-
tique». Mais entre-temps, la Suisse pluriculturelle est nee. Les annees qui suivent

marquent un mouvement de balancier: l'allemand est prefere au frangais lors de la
Restauration, mais la Regeneration liberale postule ä nouveau que la langue
frangaise est celle du gouvernement. On en finit aussi ä l'epoque avec les Anciennes
Terres: la region de la ville de Fribourg est partagee en deux districts, qui devien-
dront la Sarine (francophone) et la Singine (germanophone). La creation de ces
deux Etats monolingues est catastrophique pour Fribourg, qui n'est plus ancree
dans une entite bilingue, et qui cherche ä franciser son territoire qu'elle tend ä rendre

homogene.
La division linguistique fribourgeoise s'accompagne d'ailleurs de toute une

serie de mesures d'aecompagnement segregationnistes, comme le rappelle Altermatt.

Les prefets du district de la Singine sont des patriciens francophones. L'allemand

perd definitivement son Statut de langue officielle ä cette epoque. La
Premiere Guerre mondiale conduit ä une polarisation sans precedent des identites
fribourgeoises: au «fosse moral» s'ajoutent des luttes politiques internes. Le peuple
de la Basse Ville, quant ä lui, laisse causer les politiques et continue ä etre bilingue,
avec le «bolze», ce pidgin original qui pourrait faire l'objet de davantage d'etudes.

A l'inverse de la politique, le domaine scolaire se developpe, puisqu'il te-
moigne d'une grande richesse culturelle dejä au Moyen-Age, avec des ecoles en
frangais. allemand et latin. Le College St-Michel, longtemps tourne vers le latin, re-
partit des 1829 les eleves francophones et germanophones en classes distinetes.
L'etatisation definitive de l'ecole, des 1848, marque d'abord l'avenement d'une
periode d'opposition entre conservateurs et anticlericaux, avant que sous l'ere de

Georges Python (conseiller d'Etat de 1886 ä 1927), le domaine de la formation ne
soit influence par la «nouvelle ecole chretienne». Le College St-Michel devient
essentiellement francophone. Linguistiquement, si l'ecole est regie par une territo-
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rialite sans probleme dans les communes monolingues, il n'en est pas de meme en
Sarine-Campagne ou dans le district du Lac. Les ecoles libres foisonnent ä

l'epoque, permettant aux reformes nouvellement immigres (mais pas aux catholiques

germanophones autochtones) d'etre scolarises en allemand ä Ferpicloz,
Courtepin, Corjolens ou Fribourg. II faut, pour l'ecole normale, attendre 1907

pour que le Conseil d'Etat ouvre une section allemande biconfessionnelle.
L'Universite de Fribourg, quant ä eile, a une vocation bilingue precoce. Altermatt quali-
fie de «pragmatique» la politique linguistique de l'Universite, puisqu'elle lie la langue

d'enseignement «d'abord ä la langue maternelle des professeurs et ensuite aux
besoins des etudiants». Le caractere majoritairement international des etudiants
invite certes ä la flexibilite.

II faut attendre les annees qui suivent la Seconde Guerre mondiale pour que
les Alemaniques du canton commencent ä revendiquer davantage de droits. Avec
l'interpellation ecrite du depute Ernst Etter sur le prejudice dont fait l'objet la
minorite alemanique sur les actes d'administration, le Conseil d'Etat est pour la
premiere fois serieusement active afin de respecter la minorite alemanique. L'auteur
rappelle que 1959 coi'ncide aussi avec la creation du lobby alemanique
Deutschfreiburgische Arbeitsgemeinschaft (DFAG), fonde par le personnage-cle Peter
Böschung, medecin singinois, feru de l'histoire de son district. Bien que son but ne
fut pas initialement de fonder une «Kampforganisation», l'association devient par
la suite un des acteurs principaux dans le processus de changement de la Situation
linguistique. L'auteur rappelle les nombreuses correspondances que Böschung a

entretenues avec la Chancellerie ou le Conseil d'Etat sur des actes linguistiques
juges discriminants.

L'auteur estime que, des les annees 1960, d'une timide progression vers l'egalite

linguistique, on se met ä rever ä la genese d'un parallelisme linguistique. La
DFAG contribue ä la renaissance et au developpement culturel de la minorite
alemanique, en mettant sur place des comites d'organisation d'evenements culturels,
et en s'engageant pour le bilinguisme, notamment avec la Charte des langues redi-
gee de concert avec l'Institut fribourgeois de Gonzague de Reynold. L'immobi-
lisme de la langue d'administration de la justice sera particulierement denonce,
puisque les administres alemaniques de la Sarine ne voient pas leurs droits respec-
tes. Si Böschung s'engage pour de grandes causes, il s'investit aussi pour des ba-
tailles plus symboliques, topographiques. comme la signalisation routiere, que
Böschung lui-meme trouvait «irrealiste de minimaliser». Pourtant, voilä bien lä un
baroud qui ne l'a pas rendu sympathique en Romandie, bien que Bernhard Altermatt

semble convaincu qu'il serait souhaitable d'ecrire le nom de la gare de
Fribourg en deux langues, afin d'envisager d'une maniere positive le bilinguisme
cantonal.

Les annees 1980 sont celles de la reaction francophone ä la phosphorescence
alemanique. Au printemps 1985 se cree la Communaute Romande du Pays de
Fribourg (CRPF). Älors que la DFAG a ete mise sur pied «pour» les droits des
Alemaniques, Altermatt est severe avec la CRPF, qu'il voit comme un organisme
defensif, susceptible de derive ethnolinguistique. L'auteur estime d'ailleurs que
certains des membres de la CRPF ont eu des prises de position segregationnistes,
comme Juliette Biland et Simon Rebetez, qui demandent en 1991 d'ancrer toutes
les communes du canton dans une sphere culturelle precise, en cherchant ä echap-
per autant que possible au concept de commune mixte ou de zone grise. Mais si.
durant les annees 1990, on s'echine ä doter Fribourg d'un principe de territorialite
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contraignant mais jamais applique, on concretise aussi - enfin - l'egalite des
langues dans la Constitution.

Pour Altermatt, les modeles separatstes sont voues aux difficultes, car ineluc-
tablement, les differences linguistiques sont mises en evidence, pouvant etre ins-
trumentalisees ä tout instant. Ainsi, lorsqu'en 1995, en Belgique, Bruxelles et son
arriere-pays ont ete divises (Brabant flamand, Brabant wallon) sur la base d'un
strict principe de territorialite, les tensions linguistiques ne se sont pas calmees
pour autant. Altermatt le dit tout net: ancrer une commune dans un Statut mono-
lingue, c'est saborder son bilinguisme potentiel. II explique que les craintes de ger-
manisation sont des fantasmes romands qui n'ont jamais ete verifies dans les
statistiques demographiques (recensements). La communaute alemanique s'est par
ailleurs toujours bien assimilee dans les communes francophones.

Enthousiasme par la promotion du bilinguisme via l'immersion linguistique ä

l'ecole, Altermatt retrace son histoire, avec les timides essais du pere Michael
Jungo, OSB, au debut des annees 1970. II arrive au moins trois decennies trop tot,
puisqu'un audacieux projet scolaire bilingue est rejete par le peuple fribourgeois
en 2000. Nul n'est prophete en son pays, et Altermatt releve qu'un des problemes
de son canton, c'est que chacun s'y sent minoritaire. Voilä un complexe qui touche
l'ensemble de la Suisse, et il devient urgent de s'en affranchir.

Stephane Tendon, Geneve

Thomas Fischer: Die Grenzen der Neutralität. Schweizerisches KSZE-Engagement
und gescheiterte UNO-Beitrittspolitik im kalten Krieg 1969-1986. Zürich,

Chronos, 2004. 492 S.

Trotz früherer Arbeiten (insbesondere von Hansjörg Renk und Christoph
Breitenmoser, beide 1996) sind die Vorgänge um die KSZE erst teilweise
erforscht. Unter erstmaligem, vollen Aktenbeizug legt nun Thomas Fischer mit seiner

historisch-politologischen Dissertation zu der noch zu wenig bekannten
schweizerischen KSZE-Politik und zu den bekannteren, parallel dazu laufenden
Vorberatungen zum schweizerischen UNO-Beitritt eine wichtige Studie vor. Das
Forschungsinteresse gilt aber weniger den beiden genannten Vorgängen selbst als
den daran ablesbaren allgemeineren Haltungen zum Multilateralismus und ist auf
die Frage ausgerichtet, ob und wie die Chancen genutzt wurden, die sich aus der
internationalen Entspannung ergaben, um in der Schweiz ein neues aussenpoliti-
sches Verständnis zu entwickeln. Der Verfasser lässt sich dabei von der von befragten

Zeitzeugen bestätigten Grundannahme leiten, dass Detente reformfreundliche
und internationale Polarisierung konservative Haltungen begünstigten.
Wie insbesondere die Ablehnung des UNO-Beitritts im Jahr 1986 zeigte,

führte der Aufbruch von 1969 zu keinem entsprechenden Ergebnis. Der Autor
erklärt dieses Scheitern mit zwei Ursachen: Einmal sei das Zeitfenster zu wenig lang
offen gewesen, zum anderen habe man es auch zu wenig entschieden genutzt.
Fischer geht davon aus, dass das aussenpolitische Rollenverständnis zumal von
Kleinstaaten in hohem Mass durch die internationalen Rahmenbedingungen
bestimmt ist. Es erstaunt nicht, dass die Studie wegen der bescheidenen Bedeutung
der Schweiz und der Beschränkung auf schweizerische Quellen kaum akzentuierte

Rollenerwartungen der Aussenwelt aufzeigen kann und einmal mehr die
helvetische Selbstverständigung dominiert. Es geht also um das Problem, wie
angesichts der Veränderungen in der Welt der selbst entwickelte Wunsch nach einer
generelleren Öffnung und nach der Übernahme einer aktiveren Rolle in den inter-

352


	La politique du bilinguisme dans le canton de Fribourg/Freiburg (1945-2000), entre innovation et improvisation [Bernhard Altermatt]

